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Le general Uchatius s'etait acquis une röputation europöenne. L'elan qu'il

avait imprime aux etudes sur la fabrication des bouches ä feu en bronze et

sur les obus ä fragmentation systematique a ete suivi par toutes les autres
artilleries ; on peut donc dire que la perte de cette grande personnalite sera
vivement ressentie.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

CONFEDERATION SUISSE

Cours de tir pour officiers d'artillerie. — Pour la premiere fois depuis
la mise en vigueur de notre nouvelle Organisation militaire, il a pu etre ins-
titue cette annee un cours de tir pour officiers d'artillerie. Ce cours a eu lieu
ä Thoune, du 27 mars au 9 avril, sous le commandement de M. le colonel
Bleuler, instrueteur en chef de l'arme. II comptait I lieut.-colonel, 3 majors
et 27 capitaines commandants de batteries de campagne, plus 3 officiers de

Partillerie de position.
Le cours do tir avait specialement ponr but d'apprendre aux capitaines do

Partillerie de campagne, mieux qu'on ne peut le faire dans les ecoles de

recrues, ä diriger le feu d'une batterie d'une facon methodique, rationnelle et
surtout uniforme. II devait de plus fournir aux commandants de regiments
l'occasion de se familiariser avec ce developpement de leurs capitaines, tout
en raffermissant leurs connaissances dans les- questions de tir.

Apres quelques repötitions prealables sur la connaissance du materiel et
de la munition, sur le service de la piöce et sur la theorie du tir, l'instruction
s'est presque exclusivement concentree sur la pratique du tir de campagne,
en ayant particulierement en vue la direction du feu d'une batterie ou d'un
regiment. Dans un grand nombre d'exercices, on a cherche. en commencant
par les plus simples k ä resoudre les problemes de tir les plus divers, en se

rapprochant chaque fois autant que possible des conditions memes qui se

presenteraient sur le terrain.
Le personnel pour le service des pieces etait fourni par les appointes de

l'ecole de cadres. Le materiel se composait exclusivement de canons de
8 cm., dont une batterie de 4 pieces en acier, nouveau modele.

Ce premier cours de tir a donne d'excellents resultats malgre sa courte
duree et le nombre un peu trop considerable d'officiers qui y ont pris pari
II est ä souhaiter que l'etat de nos finances permette de le repeter le plus
souvent possible.

Le Conseil federal a designe pour assister aux grandes manceuvres qui
doivent avoir lieu, en septembre, en France et en Italie, les officiers
superieurs suivants :

Pour la France, MM. Lecomte colonel-divisionnaire; de Crousaz, lieut.-
colonel ä l'etat-major, chef d'etat-major. et de Meuron. lieut.-colonel d'artillerie,

commandant de regiment.
Pour l'Italie, MM. Mola, colonel-brigadier d'infanterie; Colombi, lieutenant-

colonel de l'etat-major federal: Bieter, major de l'etat-major genöral.

ETRANGER

Angleterre. — Un nouveau canon Palliser. Sir W. Palliser a essaye, en
döcembre 1880, uri nouveau canon de 64 livres se chargeant par la culasse.
La fermeture est trös solide et tres simple. L'obturatcur est mis ä l'abri de



- 366 —

tout accident par un anneau ou « protecteur » tres fort, ä l'interieur duquel
il se löge quand on ouvre la culasse, et dont il ne peut sortir avant qu'elle
ne soit complötement fermee. On met le feu ä Paide d'un chien muni du cran
de sürete et du cran de l'arme. On ne peut l'armer complötement, et par
consequent mettre le feu, tant que la culasse n'est pas vissee ä fond. Pour faire
partir le coup, on arme le chien et on agit sur la detente ä l'aide d'un trie-
feu. L'inflammation de la charge se fait ä peu pres comme dans un fusil de
chasse sc chargeant par la culasse et ä percussion centrale. II n'y a aucune
perte de gaz '. Apres chaque coup, on retire le chien et on lance pendant cinq
secondes environ, ä l'aide"d'un tuyau, un jet de vapeur qui chasse la fumöe
et nettoic parfaitement Päme. La vapeur condensee ä l'interieur de l'äme et
les depöts de la poudre sortent ensemble pur la bouche de la piece sous la
forme d'un courant d'eau noire. II n'est pas necessaire d'essuyer l'äme. Cette
invention est surtout utile pour les canons se chargeant par la culasse, ä

cause de la grande quantite de gaz suffoquants qui s'echappent d'un canon
de gros calibre quand on en ouvre la culasse apres avoir tire.

(Army and Navy Journal.)
Suede et Norvege. — Artillerie de campagne. Depuis plusieurs annees

des experiences ötaient en cours d'exöcution pour doter l'artillerie de

campagne des royaumes-unis d'un nouveau matöriel. On avait fait des essais
comparatifs avec des bouches ä feu cn fönte, ä chargement par la bouche,
construites dans le pays, et des canons Krupp cn acier. Ces derniers paraissent

avoir eu le dessus, car, en 1879 döjä, 6 pieces de 8,4 cm. avaient ete
commandees ä Essen pour servir ä des experiences sur une plus grande echelle.
Ensuite des resultats obtenus, 250,000 couronnes ont ötö prevues au budget
de 1881 pour l'acquisition de 30 pieces de ce calibre avec affüts et avant-
trains. Le Journal suödois Artillerie- Tidskrifft nous apprend que ce materiel
a dejä ötö livre le 6 novembre 1880.

II ne nous a pas ötö possible de recueillir des renseignements precis sur
la nouvelle bouche ä feu. On peut supposer cependant que, sortant de la
meme fabrique, eile ne differe pas d'une maniere sensible de celle que
Partillerie suisse vient d'adopter pour remplacer ses piöces de 8,4 cm. en bronze.
Peut-etre meme est-elle exaetement semblable. Elle tire avec une charge de
1555 gr. de poudre ä grains assez fins (5 mm.) des obus ä anneaux. des shrapnels

et des boites ä mitraille pesant 6,7 kil.
Canon italien de 9 cm. en bronze comprime. —Ensuite des rösultats

favorables qu'ont donnö les expöriences entreprises ä ce sujet, le ministere de la
guerre a, sur la proposition du comite de l'artillerie et du genie, declare
d'ordonnance une nouvelle bouche ä feu de campagne de 9 cm. en bronze
comprimö. Ce canon emploiera les mömes projectiles et les mömes tables de tir
que le canon d'aeier Krupp precedemment adopte J. La charge est de
1,45 kil. de poudre ä gros grains (7-11 mm.) L'affüt peut servir indistinete-
ment pour les deux materiels qui pourront par consequent etre employes
ensemble. — II a ete decide toutefois que toutes les piöces d'une batterie
devraient etre du meme metal.

(Mitth. über Gegensl. des Art. und Genie Wesens.)
1 Un systöme analogue, propose par M. le lieutenant colonel Gressly, a etö

expörimentö ä Thoune, en avril dernier, pendant l'öcole de tir des capitaines d'artillerie.

Nous espörons ötre prochainement ä möme de donner ä ce sujel des
renseignements delaillös. Red.

* On sait que jusqu'ä ce jour Parlillerie de campagne italienne possödait deux
bouches ä feu : Un 7 cm. (75 mm.) en bronze et un 9 cm. (87 mm.) en acier, frette,
de construetion Krupp.
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Le canon Krupp de 40 cm. va ötre utilisö en Allemagne pour la defense

des cötes. La marine allemande adopte ainsi un calibie auquel los plus
formidables vaisseaux do guerre construits jusqu'ä ce jour ne pourront rösister.
En eilet son projectile de 15 V* quint. peut percer de part en part les
cuirasses italiennes et anglaises les plus puissantes.

Ii'artülerie au Japon. — Un general americain revenant d'une mission en
Asie donne les renseignements suivants sur l'artillerie au Japon.

L'artillerie japonaise est entierement organisöe sur le modele de la
France. Ce sont des officiers francais qui en ont etö les premiers instrueteurs
et chaque annöe un certain nombre de jeunes Japonais sont envoyes ä l'Ecole
d'application de l'artillerie et du gönie ä Fontainebleau. L'effectif comprend
pour l'artillerie de campagne un bataillon de la garde et 9 bataillons de ligne
(ä 2 batteries) et pour Partillerie de forteresse 9 compagnies. II y a en outre
un institut technique, une academie militaire pour l'artillerie et le genie et
un polygone ou ecole pratique. L'effectif total de Partillerie de campagne en
temps de paix est de 150 officiers, 2930 hommes, 252 chevaux et 120 bouches
ä feu. Chaque batterie compte 156 hommes sur lesquels 120 seulement sont
presents sous les armes ä l'ordinaire. Le materiel est compose de piöces
francaises de 4 livres, en bronze, se chargeant par la bouche et pesant 330 kil.
Pour la guerre dans les montagnes, on emploie des obusiers pesant 101 kil.
et l'on donne ä chaque batterie 28 chevaux en plus. L'institut technique,
fonde en 1872 par des officiers francais, comprend les arsenaux do Tokio et
d'Osaka et la fonderie de canons d'Oji. Jusqu'en 1875, 000 ouvriers japonnais
avaient öte formes dans ces etablissements, qui fournissent des armes ä feu
portatives, dos pieces et de la munition. Une poudriöre a ötö installee ä Mito.
— Au dire du general americain, l'instruction militaire de la troupe est
excellente. L'uniforme se compose en öte d'un vötement de coton et en hiver
d'un habit de drap bleu ä la francaise. Le poisson et le riz forment la base
de la nourriture.

(Journal of the military service Institution of the U. S.)

Emploi du bronze phosphoreux. — De nombreuses expöriences ont prouve
l'avantage qu'on peut retirer de l'emploi du bronze phosphoreux pour la
fabrication des douilles de cartouches. Dejä en 1871, ce metal a öte employe
dans le laboratoire d'essais de Luttich et on a pu se convaincre que les
douilles ainsi fabriquees presentent une grande rösistance; elles ont pu
supporter de 40 ä 50 coups sans se detöriorer d'une facon sensible. — D'autres
motifs militent encore en faveur du bronze phosphoreux. Dans les douilles
de cuivre, le fulminate et la poudre se döteriorent au bout d'un certain nombre

d'annees par suite de l'action galvanique qui resulte du contact du charbon

de la poudre avec le mötal de l'enveloppe. Cette action, jointe ä la
presence de l'humiditö, favorise la formation d'acide azotique qui attaque
rapidement la cartouche. Dans le bronze phosphoreux les deux metaux qui
composent Palliage sont, il est vrai, egalement attaques, mais Poxyde d'etain
qui se produit n'ötant pas soluble dans l'acide azotique, il forme ä l'intörieur
de la douille une sorte d'enduit protecteur.

Le bronze phosphoreux est aussi employe dans la fabrication des armes ä
feu portatives, par exemple en Belgique pour la carabine Comblain. Sous ce
rapport il pourrait rendre de grands services dans les pays tropicaux oü
l'oxydation du fer est tres rapide. (Neue milit. Blätter.)

Allemagne : L'accident de Graudenz. — Les experiences d'artillerie
executees ä Gaudenz viennent de se terminer par un terrible accident. Ces ex-
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periences avaient pour but do döterminer l'effet produit sur des maconneries
dures par de nouveaux obus fabriques par l'usine Grüson, de Buckau. On
se servait pour cela d'une piece de 15 cm., placee derriere un epaulement,
et l'on tirait contre la contre-escarpe par-dessus le fosse de la place. Comme
de la piöce il etait impossible de voir le but, on avait etabli une communication

tölöphonique entre la batterie et l'abri oii les membres de la commission

devaient se retirer apres avoir observe les effets de chaque coup. On
avait döjä tire 10 projectiles; tout le monde etait satisfait des resultats obtenus

et les officiers restaient dans le fosse pour mesurer avec plus de soin les
dimensions de la breche. Le major qui commandait la piece, croyant avoir
attendu assez longtemps, fit prevenir par le tölöphone les membres de la
commission de se retirer dans l'abri; il repeta trois fois cet avertissement et
commanda le feu. Malheureusement, les observateurs, soit qu'ils n'eussent
pus entendu, soit qu'ils eussent mal compris le signal envoye par le tölöphone,
n'avaient pas encore quittö lo fossö et continuaient ä relever les resultats du
dernier coup. Le projectile, du poids de 2 quintaux (100 kg.), frappa le mur,
et ses eclats voleront de toutes parts; toutes les personnes qui se trouvaient
dans le fossö furent tuees ou blessöes.

Les morts sont: le capitaine von Brocker du rögiment n° 18 de l'ariillerie
de campagne brandebourgeoise, le capitaine Schmid du regiment n° 7 de
Partillerie ä pied westphalienne, lc capitaine Engel du regiment n" 1 de
l'artillerie ä pied bavaroise, un chef d'artillerie et un canonnier. Le colonel Sall-
bach-Berlin et lc representant de la maison Grüson etaient lögerement blosses;

deux canonniers ötaient blesses grievement. Aussitöt apres ce doulou-
reux övönemenl, des telögrammes furent envoyes ä l'empereur et au ministre
de la guerre. L'empereur ordonna de suspendre les expöriences.

(Revue d'artillerie.)
France. Envois d'artillerie en Afriquc. — Le Phare de la Loire annonce

le depart de Vannes, pour la Tunisie, des 9* et 10' batteries du 35" d'artillerie.

La 3° direction n'avait jusqu'ici fait appel au concours que des 2' et 3e corps
et au gouvernement de Paris pour la Constitution des troupes d'artillerie du
1" corps expeditionnaire. Cette fois, eile prend des batteries ä l'extremite de
la Bretagne et eile ne craint pas de leur faire traverser la France entiere pour
aller s'embarquer ä Toulon, et chose curieuse, au moment meme oü la
marine expediait deux bätiments de Lorient ä Sfax.

Ge n'est pas sans inquietude pour l'avenir que los officiers voient ainsi
Padministration de la guerre emprunter ä droite et ä gauche, sans souci des
rögles de la mobilisation et de l'organisation des corps d'armee, les elements
nöcessaires ä la formation du second corps expeditionnaire Je Tunisie.
L'experience du premier n'a, parait-il, servi ä rien. Nous avions demandö ä ce
moment le groupement des batteries ä pied dans les cinq brigades des corps
eKarmee du Midi. Le projet si rationnel sur la Constitution des brigades
propres au service d'outre-mer n'a pas ötö applique; ce qui se passe pour l'artillerie,

aussi bien que pour l'infanterie, temoigne de la justesse de nos previsions.

Avec des brigades organisees ä l'avance, Sfax eüt ete pris dix jours
plus tot, et nous n'aurions pas donnö ä l'Europe militaire le speetacle d'une
grande armöe prise au döpourvu et obligee de faire fleche de tout bois pour
envoyer quatre mille hommes en Tunisie et autant dans la province d'Oran.

(I'rogrcs militaire.)

LAUSANNE. — IMPRIMEftUE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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